Modification réglement de zonage

Le demandeur a acquis le lot 2 971 034 qui est situé en zone 301. Il demande a ce que ce lot soit inclus
dans la zone 201-P qui est adjacente pour réaliser son projet.
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Le projet consiste a faire 3 triplex en projet intégré en incluant 2 batiments déja existants. La norme de
marge de recul avant doit aussi étre a modifier. Selon le réglement en vigueur, une nouvelle construction
en zone « P » doit avoir une marge de recul qui se situe entre la moyenne des 2 batiments adjacents. A
gauche il n’y a aucun batiment donc on prend la norme qui est de 6.5 métres et le batiment de droite est
a 0.35 métre. Un des triplex devrait donc se situer a + 3.42 meétres. Sur le plan projet il est a 12 métres
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